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                                                                                        DIAGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE  
Article L 271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PROPRIÉTAIRE(S) : 
Madame   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concerne un bien immobilier sis : 
 
 

10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 
 

 
  

AVOVENTES AVOVENTES
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Désignation du lot principal : Appartement en triplex – Bâtiment C – Lot n° 19 
 

Désignation des lots secondaires : 
Chaufferie en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 16 / Cave en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 17 

Stationnement extérieur – Lot n° 26 / Stationnement extérieur – Lot n° 27 
Jardin – Lot n° 36 (anciennement deux stationnements) 

 

 
 

Le : 12 février 2026 
 

Diagnostic(s) requis / commandé(s) 
 

Résultat(s) 
 

Validité(s) 

Repérage des produits et des 
matériaux contenant de l’amiante 

Page 03 

 

Positif 
 

Illimitée 
(dans le respect des 

contrôles avant travaux / 
avant démolition) 

 

Constat des risques d’exposition au 
plomb – CREP 

Page 11 
 

Positif 
1 an   

(dans le respect des 
contrôles avant travaux / 

avant démolition) 
 

État du bâtiment relatif à la présence de 
termites 

 

Commune non concernée Sans objet 

 

Attestation de superficie 
Page 22 

 

99.41 m² 
Illimitée  

(sauf travaux  
entraînant le changement 

des surfaces) 
 

État de l’installation intérieure de gaz 
 

 
Immeuble non concerné 

 
Sans objet 

 

État de l’installation intérieure 
d’électricité 

Page 24 
 

Présence d’anomalie(s) 3 ans 

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics. Ces résultats ne sont donnés qu’à titre indicatif et ne sauraient en aucun cas se 
substituer aux rapports réglementaires établis ci-après. Seuls les rapports complets ont une valeur contractuelle. 
 
      
 
 
 

 
 

Références cadastrales : Section AT – Parcelle n° 725 
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RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU CONSTAT ÉTABLI 

À L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BÂTI 
Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique 

Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 2015. 

 
 Date de la commande : 10 février 2026                 /                  Date de la mission : 12 février 2026 

 
Adresse et désignation du bien : 
 
 

- Adresse : 10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 
- Type de bâtiment : Parties privatives d’immeuble collectif d’habitation  
- Appartement en triplex – Bâtiment C – Lot n° 19 
- Chaufferie en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 16 / Cave en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 17 
- Stationnement extérieur – Lot n° 26 / Stationnement extérieur – Lot n° 27 
- Jardin – Lot n° 36 (anciennement deux stationnements) 
- Références cadastrales : Section AT – Parcelle n° 725 
- Date de la construction : < 01/07/1997 
- Locaux meublés  

 
Propriétaire(s) du bien : 
 
 

- Nom(s) : Madame     
- Adresse : 10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 

 
Désignation du donneur d’ordre : 
 

 -     Nom / Raison sociale :  Maître Benoît HERVÉ – Qualité : Commissaire de Justice 
 -     Adresse : 51 avenue de Saint-Cloud – 78000 VERSAILLES  
 -     Personne(s) présente(s) lors de la mission : Madame  
 
Désignation de l'opérateur de diagnostic :   

Nom et prénom : ...........................................  
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE 
Adresse : ....................................................... 43 chemin du Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Numéro SIRET : ............................................ 49041550200015 
Compagnie d'assurance : AXIS SPECIALTY EUROPE SE - Contrat n° 425KW4380PIA (validité : 31 décembre 2026) 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION : 1 place Zaha Hadid – 92400 COURBEVOIE 
Certificat n° 15564827 – Le : 11 septembre 2022 
 
Laboratoire accrédité : Il n’a pas été fait appel à un laboratoire 
 
 

 
 

CONCLUSION 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, 
il a été repéré des matériaux et/ou des produits contenant de l’amiante (Liste B). 

Sur décision de l ’opérateur de repérage.   
 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des 
matériaux ou produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

 

Liste de chaque matériau ou produit et, pour chacun d’eux, sa (ou ses) localisation(s) : 
 

Localisation  Matériau(x) / produits Recommandations au(x) propriétaire(s) 
Cave 

Matériaux non scellés 
Deux conduits de fluide en 

amiante-ciment  AC2 
AC 2 : Action corrective de second niveau 

 
 

Liste des éléments non visités 
Local  Partie(s) de local Composant(s) Partie(s)  du composant Motif  

Chambres 1 et 2 Conduits de 
cheminée  Tous  Toutes  Non accessible sans 

dégradations 
Les obligations règlementai res prévues aux articles R-1334-15 à R-1334-18 du CSP de ce dernier ne sont pas remplies conformément aux dispositions 
de l'article 3 de l'arrêté du 12/12/2012. 

 
 

Ce rapport n’a de valeur que s’il est reproduit dans son intégralité, annexes incluses, avec l’accord de son signataire. 
. 

 
 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES
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Sommaire : 
 

Première page du rapport : Adresse et désignation du bien - Propriétaire(s) du bien - Désignation du donneur d’ordre - 
Désignation de l'opérateur de diagnostic - Laboratoire accrédité - Conclusion - Pages suivantes : Sommaire - Définition 
de la mission - §1 : Programme de repérage (liste A – liste B de l’ annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) - § 2 : 
Documents demandés / documents remis - § 3 : Tableau descriptif des locaux visités - § 4 : Liste des matériaux 
contenant de l’amiante - § 5 : Liste des matériaux ne contenant pas d’amiante après analyse - § 6 : État de conservation 
des matériaux et produits amiantés  - § 7 : Recommandations générales de sécurité - § 8 : Eléments d’information. 
 

 Annexe(s) : Croquis de localisation des matériaux amiantés - Photographies (facultatif) - Copie(s) du/des rapport(s) 
d’analyses du  laboratoire  - Grille(s) d’évaluation de l’état de conservation des matériaux amiantés (liste A - liste B)   
 
 
 
Définition de la mission : 
 

Le propriétaire ou son mandataire a missionné le cabinet DIAGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE afin qu’il effectue un 
repérage amiante dans le bâtiment désigné ci-dessus. Ceci en vue de la vente de ce bien conformément aux articles 
cités en  référence. 
La présente mission est limitée aux composants de la construction et matériaux désignés dans le tableau ci-
dessous  (Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique - Décret 2011-629 du 03 juin 2011) et accessibles sans travaux 
destructifs. 
Ce rapport n’est pas valide dans le cadre de travaux ou de démolition.  
Le présent constat ne porte que sur les parties privatives des lots concernés, s’il s’agit d’un immeuble en copropriété. Il 
doit être joint à ce constat le rapport réalisé sur les parties communes de l’immeuble conformément à l’article R1334-15 
du Code de la Santé Publique. 
 
 

 
§1 : Programme de repérage (Décret 2011-629 du 03 juin 2011) : 
 

 

Liste A (Article R 1334-20 du CSP) 
 
 

Flocages – Calorifugeages – Faux-plafond  
 
 

Liste B (Article R 1334-21 du CSP)  
 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou à vérifier 
1 – Parois verticales intérieures  
Murs et cloisons « en dur » et poteaux  
(périphériques et intérieurs). 
 

Cloisons (légères et préfabriquées) - Gaines et 
coffres 

 
Enduits projetés, revêtements durs (plaques de menuiserie, 
fibres-ciment). 
 

Entourages de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau 
sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2 – Planchers, plafonds   
Plafonds - Poutres et charpentes - Gaines et 
coffres 
 

Planchers 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
 
 

Dalles de sol 
3 – Conduits, canalisations et équipements 
intérieurs 

 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits, enveloppes de calorifugeage. 
Clapets / Volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 
Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 
Vide-ordures Conduits 
4. Éléments extérieurs  
Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
 

Bardages et façades légères 
 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en façade et toiture Conduits en fibres-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 

conduits de fumée. 
 

                 Programme de repérage de l’amiante (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique). 
 

 
 
§ 2 : Documents demandés / documents remis : 
 

Documents demandés Documents remis 
Documents relatant la nature et la chronologie des travaux importants de l’immeuble bâti Non  

Rapports antérieurs relatifs à la présence d’amiante dans l’immeuble bâti Non  
Plan, croquis, schéma des locaux Non  
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§ 3 : Tableau descriptif des locaux visités :  
 

Niveau  Local  Observations  
R-1 Cave  Présence de MPCA 
R-1 Chaufferie  Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
RdC Cuisine  Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
RdC Dégagement 1 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
RdC WC Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 

RdC/R+1 Cage d’escalier Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Palier  Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Salon  Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Dégagement 2 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Chambre 1 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Dégagement 3 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 Chambre 2 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+1 SdE / WC Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+2 Chambre 3 Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 
R+2 Combles Absence de MPCA visible et/ou accessible sans dégradations 

MPCA : Matériaux et/ou Produits Contenant de l’Amiante. 
MPSCA : Matériaux et/ou Produits Susceptibles de Contenir de l’Amiante 

 

. 
 

 
§ 4 – 1 : Liste des matériaux contenant de l’amiante sur décision de l’opérateur :  
 

Local  Elément / Zone  Matériau / Produit Critère de décision Etat de 
dégradation 

Obligation / 
Préconisation 

Cave  Entreposés au sol 2 conduits de fluide 
en amiante-ciment 

Décision 
de l’opérateur MD AC2 

 

MND : Matériau(x) non dégradé(s) MD : Matériau(x) dégradé(s) 
 
 

 

Légende 
 

Obligations matériaux de type :  
 flocage, calorifugeage ou faux plafond  
(résultat de la grille d’évaluation) 

1 Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation 
2 Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement 
3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations des autres matériaux et produits. 
(résultat de la grille d’évaluation) 

EP Evaluation périodique 
AC1 Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

 
 

§ 4 – 2 : Liste des matériaux contenant de l’amiante après analyse : Sans objet 
 

 
§ 5 : Liste des matériaux ne contenant pas d’amiante après analyse : Sans objet 
 

 
§ 6 : État de conservation des matériaux et produits amiantés : 
 
 
Évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste A : Sans objet 
  
Évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste B : Sans objet / Voir grille(s) d’évaluation en 
annexe 
 

 

Conclusions possibles 
 

EP Évaluation périodique 
AC 1 Action corrective de 1er niveau 
AC 2 Action corrective de 2nd niveau 

 
Évaluation périodique 
Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations qu’il 
présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à : 
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas 
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 
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Action corrective de 1er niveau 
Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations et 
l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au 
remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. 
Rappel : l’obligation de faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement ou pour les autres 
opérations de maintenance. 
Cette action corrective de premier niveau consiste à : 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, 
prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux ou 
produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

 
Action corrective de 2nd niveau 
Qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression 
ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à : 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter 
voire condamner l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit 
contenant de l’amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est 
réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus 
adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, 
demeurent en bon état de conservation. 

 
 
§ 7 : Recommandations générales de sécurité : Sans objet 
 
 
 
§ 8 - : Eléments d’information :  
 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers 
broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.  L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.  
Il convient donc de veiller au maintien du bon état  de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et 
de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.  
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» gérée par 
l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
 

 
 
 
 

        Fait à Jambville le : 12 février 2026                                Signature de l’opérateur : 
                                                                                                  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVOVENTES
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ANNEXE(S) 

 
 

Photographies des matériaux/produits amiantés :  
 

        
 

                 Cave : 2 conduits de fluide amiantés                                                     Gros plan 
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Croquis des locaux et, le cas échéant, localisation des matériaux/produits amiantés :  
 

 

Cave 

Chaufferie

Conduits de fluide 
amiantés

 
Sous-sol 

 
 
   
 
 

 

Cuisine 

Dgt. 1

WC

 
RdC 

 
 
 
 
 

 
 

Croquis de repérage non utilisables dans le cas de travaux ou de démolition. 
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                                                      R+1                 R+2 
 
 

Croquis de repérage non utilisables dans le cas de travaux ou de démolition. 
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Copie(s) du/des rapport(s) d’analyses du laboratoire : Sans objet : aucun prélèvement d’échantillon réalisé 
 
Grille(s) d’évaluation de l’état de conservation des matériaux amiantés (liste A) : Sans objet  
  
 
Grille(s) d’évaluation de l’état de conservation des matériaux amiantés (liste B) :  
 

Eléments d’information du/des matériau(x)/produit(s) amianté(s) 
Date de l’évaluation 12.02.2026 
Pièce(s) ou zone homogène Cave 
Elément(s) Conduits de fluide 
Matériau(x) / Produit(s) Conduits amiante-ciment 
Recommandation Action corrective de second niveau 
 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection physique Etat de dégradation  Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation lié 
à l’environnement du 

matériau 
Type de 

recommandation 
 

Protection physique 
étanche                                           

   EP    
     
   Risque de dégradation 

faible ou à terme                EP  Matériau non  
dégradé                       

 
  Risque de dégradation 

rapide                                  AC 1    
     

Protection physique non 
étanche ou 
absence de protection 
physique                     ■ 

    
    
    
    
  Risque faible d’extension 

de la dégradation               EP   
  Ponctuelle                   Risque d’extension à terme 

de la dégradation    AC 1   
 

Matériau dégradé       ■ 

 Risque d’extension rapide 
de la dégradation               AC 2   

    
    
  Généralisée                ■  AC 2    
 

 

Légende 
 

Recommandations des matériaux et produits de la 
liste B.  
(Résultat de la grille d’évaluation) 

EP Evaluation périodique 
AC1 Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

 
 

Type de produit ou matériau Indicateurs visuels de dégradation 

Plaques cartonnées Bords de plaques entamés, présence de fractures, 
déchirures ou percements, auréoles dues à des fuites 

Panneaux fibreux rigides Présence de fractures ou percements, érosion importante 

Revêtements par projection de produits pâteux 
Présence de fractures, éclats ou percements, érosion 
importante due à des frottements, chute de produit et dépôt 
de poussière sur le sol 

Revêtements de sol vinyliques sur carton amianté.  Couche supérieure trouée ou déchirée et carton amianté 
visible, érosion importante 

Revêtement de sol type dalle vinyle amiante Présence de craquelure, fractures, faïençage, érosion 
importante, dalles enlevées 

Mousses isolantes de calfeutrement Chute de matériau 
Produits en amiante-ciment type plaques Fissures, délitage, cassures 
Produits en amiante-ciment type canalisations Fissures, cassures 

Portes coupe-feu Enveloppe de la porte perforée laissant apparaître l'isolant 
amianté, dépôt de poussière sur le sol dû à des frottements 

Clapets et volets coupe-feu Enveloppe perforée laissant apparaître l'isolant amianté, 
traces d’érosion dues à des frottements 
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CONSTAT de RISQUE d’EXPOSITION au PLOMB (CREP) 
 

 

 
Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP : Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à 
l'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb de tous les revêtements du bien 
concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le 
cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés 
contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le 
risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un 
logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, …) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés (sans 
omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées 
à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la 
buanderie. 
 
Objet du CREP :  
 

 Les parties privatives           Avant la vente        
 Occupées   

Par des enfants mineurs :   Oui     Non 
Nombre d’enfants de moins de 6 ans : 0    

 
 Avant la mise en location        

 Ou les parties communes d’un immeuble  Avant travaux 
 
 
 
 
 

Adresse du bien Propriétaire 

10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE Nom : Madame      
Adresse : 10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 

Commanditaire de la mission 
Maître Benoit HERVÉ 
Qualité : Commissaire de Justice 

Adresse : 51 avenue de Saint-Cloud 
                   78000 VERSAILLES   

L’appareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l’appareil : NITON  
Modèle de l’appareil : XLp 300  
N° de série : 18349 

Nature du radionucléide : Cadmium 109 
Date du dernier chargement de la source : 15 septembre 2023  
Activité de la source à cette date : 850 MBq 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par  
BURAU VERITAS CERTIFICATION : 
1 place Zaha Hadid – 92400 COURBEVOIE 

N° de certificat : 15564827 
Date d'obtention : 11/09/2022  

Dates et validité du constat  
N° Constat : 0226-2160 
Date du constat : 12 février 2026 

Date du rapport : 12 février 2026 
Date limite de validité :  11 février 2027  

Conclusion 
Classement des unités de diagnostic : 

 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre d’UD 106 29 67 10 0 0  
Pourcentage  / 27.36 % 63.21 % 9.43 % 0.00 % 0.00% 

 
     Des revêtements non dégradés et/ou non visibles (classe 1) et/ou en état d’usage (classe 2) contenant du plomb  
(> 1mg/cm²) ont été mis en évidence. 
Le propriétaire doit veiller à l’entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et de classe 
2, afin d’éviter leur dégradation future. 
 

 
 
 
 
 
 

Auteur du constat 
Signature  

Cabinet : DIAGNOSTICS D'ÎLE DE FRANCE 
43 chemin du Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Nom du responsable :  - Nom du diagnostiqueur :   
Compagnie d'assurance : AXIS SPECIALTY EUROPE SE 
Contrat n° 425KW4380PIA (validité : 31 décembre 2026) 

  
 
 

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTESAVOVENTES AVOVENTES
AVOVENTES

AVOVENTES
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Sommaire :  
 

§ 1 : L’appareil à fluorescence X  - § 2 : Locaux et zones non accessibles  - § 3 : Méthodologie employée - § 4 : 
Bilan des investigations : Tableaux des mesures  - § 5 : Classement des unités de diagnostic – Situations de 
risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti – Recommandations au(x) propriétaire(s) – 
Transmission du constat à l’agence régionale de santé - § 6 : Notice d’information - § 7 : Croquis des locaux  - 
Copies des rapports d’analyses. 
  

 
§ 1 – L’appareil à fluorescence X (complément) :    
 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l’appareil FONDIS 
Modèle de l’appareil / N° de série de l’appareil NITON XLP 300 - N° de série : 18349   
Nature du radionucléide Cd 109 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

14/09/2023 
Référence : RIT-Cd109-23 (n° de série RTV-1964-23) 
Activité initiale : 850 MBq (validité 53 mois) 

Autorisation ASN (DGSNR) N° : T 780579 Validité : 27/07/2028 
Nom du titulaire de l’autorisation ASN (DGSNR)  
Nom de la Personne Compétente en Radioprotection 
(PCR) 
Étalon : FONDIS SRM 2573 1,04 mg/cm² +/- 0,06 mg/cm² 
   
 
 
§ 2 – Locaux et zones non accessibles : Ces locaux et zones sont exclus des conclusions du présent rapport  
 
 

Local Justification 
Sans objet / 

 
 
 
§ 3 - Méthodologie employée : 
 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées en s’inspirant de la 
norme NF X 46-030 « Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d’Exposition au Plomb ». 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à 
lecture directe permettant d’analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en 
mg/cm². 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne 
sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, ceci afin 
d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb. 
 
 
§ 4 – Bilan des investigations – Tableaux des mesures :  
 

Rappel des seuils : < 1mg / cm² = négatif  -  ≥ 1mg / cm² = positif 
 

Abréviations utilisées :  
 

ENP = élément(s) non peint(s) / EREC = élément(s) récent(s) postérieur(s) à 1949 / FA =  faïence 
 

Note : Une unité de diagnostic (UD) est composée d’un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOV ENTES

AVOV ENTES
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Local No 1 Désignation Cuisine 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

1  Étalonnage 
initial    1.10     

 A Porte       NM  EREC 
 A  Garde-corps       NM  EREC 
 A Fenêtre       NM ENP 
 A Persiennes       NM  EREC 
  Plafond       NM Doublage 
  Plinthes       NM  Faïence  

2 
A Mur  Plâtre  Peinture  

< 1m 0.04   
0 

 
3 > 1m 0.00    
4 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

5 > 1m 0.06    
6 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

7 > 1m 0.01    
8 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

9 > 1m 0.00    

10 A Embrasure 
1 Platre Toile de 

Verre Milieu 2.40 NV   1   

11 A Embrasure 
2 Platre Toile de 

Verre Milieu 2.70 NV   1   

Nombre d’unités 
 de diagnostic : 12 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
 
 

Local No 2 Désignation Degagement 1 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 A Porte       NM  EREC 
  Plinthes       NM  Faïence  

12 
 Plafond Plâtre  Peinture  

A 0.00   
0 

 
13 C  0.00    
14 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

15 > 1m 0.02    
16 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.02   

0 
 

17 > 1m 0.00    
18 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

19 > 1m 0.00    
20 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

21 > 1m 0.04    
22 

A Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  0.00    

0 
  

23 Droite 0.00    

24 C  Porte  Bois  Toile de 
verre Milieu 11.70 NV   1   

Nombre d’unités 
 de diagnostic : 9 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
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Local No 3 Désignation WC 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

  Plinthes       NM  Faïence  
25 A Porte  Bois  Peinture  Milieu 3.30 ND   1   
26 

 Plafond Plâtre  Peinture  
Milieu 0.00   

0 
 

27 Milieu 0.00    
28 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.05   

0 
 

29 > 1m 0.03    
30 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

31 > 1m 0.00    
32 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.04   

0 
 

33 > 1m 0.00    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 6 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 

 
 

Local No 4 Désignation Cage d’escalier RdC/R+1 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

  Marches       NM ENP 

  Contre- 
marches        NM ENP 

34 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.00   
0 

 
35  0.00    
36 

 Plafond Plâtre  Peinture  
Milieu  0.00   

0 
 

37 Milieu  0.00    
38 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

39 > 1m 0.00    
40 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

41 > 1m 0.00    
42 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.06   

0 
 

43 > 1m 0.00    
44 

E  Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

45 > 1m 0.04    
46 

F Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

47 > 1m 0.00    
48 

C Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  0.00    

0 
  

49 Droite 0.00    
50 C Fenêtre  Bois  Peinture  Milieu 11.70 ND   1   

Nombre d’unités 
 de diagnostic : 11 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
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Local No 5 Désignation Salon  

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 C Fenêtre       NM ENP 
 C Persiennes       NM  EREC 

51 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.00   
0 

 
52  0.00    
53 

 Plafond Plâtre  Peinture  
B 0.04   

0 
 

54 D  0.04    
55  A Porte ext. Bois Peinture Milieu 3.80 ND   1   
56  A Porte int. Bois Peinture Milieu 9.00 ND   1   
57 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

58 > 1m 0.00    
59 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.05   

0 
 

60 > 1m 0.00    
61 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

62 > 1m 0.00    
63 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

64 > 1m 0.04    
65 

C   Allège  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

66 > 1m 0.01    
67 

C Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  0.00    

0 
  

68 Droite 0.00    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 12 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 

 
 

Local No 6 Désignation Degagement 2 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 D Fenêtre       NM ENP 
 D Persiennes       NM  EREC 

69 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.00   
0 

 
70  0.00    
71 

 Plafond Plâtre  Peinture  
A 0.00   

0 
 

72 C 0.01    
73 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

74 > 1m 0.02    
75 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

76 > 1m 0.03    
77 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

78 > 1m 0.00    
79 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

80 > 1m 0.04    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 8 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
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Local No 7 Désignation Chambre 1 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 C Fenêtre       NM ENP 
 C Persiennes       NM  EREC 

81 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.00   
0 

 
82  0.00    
83 

 Plafond Plâtre  Peinture  
B 0.01   

0 
 

84 D  0.00    
85  A Porte ext. Bois Peinture Milieu 8.00 ND   1   
86  A Porte int. Bois Peinture Milieu 4.40 ND   1   
87 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

88 > 1m 0.04    
89 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

90 > 1m 0.00    
91 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.08   

0 
 

92 > 1m 0.00    
93 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.01   

0 
 

94 > 1m 0.00    
95 

C   Allège  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.02   

0 
 

96 > 1m 0.01    
97 

C Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  0.01    

0 
  

98 Droite 0.00    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 12 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
 
 

Local No 8 Désignation Degagement 3 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

99 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.08   
0 

 
100  0.00    
101 

 Plafond Plâtre  Peinture  
A 0.01   

0 
 

102 C 0.01    
103 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

104 > 1m 0.03    
105 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.04   

0 
 

106 > 1m 0.04    
107 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.03   

0 
 

108 > 1m 0.03    
109 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

110 > 1m 0.01    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 6 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
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Local No 9 Désignation Chambre 2 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 C Fenêtre       NM ENP 
 C Persiennes       NM  EREC 

111 
 Plinthes Bois Peinture 

 0.00   
0 

 
112  0.00    
113 

 Plafond Plâtre  Peinture  
B 0.01   

0 
 

114 D  0.00    
115 

 A Porte ext. Bois Peinture 
Milieu 0.00   

0 
 

116 Milieu 0.00    
117 

 A Porte int. Bois Peinture 
Milieu 0.00   

0 
 

118 Milieu 0.00    
119 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

120 > 1m 0.05    
121 

B Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

122 > 1m 0.00    
123 

C Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.02   

0 
 

124 > 1m 0.00    
125 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.03   

0 
 

126 > 1m 0.00    
127 

C   Allège  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.02   

0 
 

128 > 1m 0.01    
129 

C Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  9.20    

1 
  

130 Droite 7.80    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 12 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
 

 
Local No 10 Désignation Salle d’eau /WC 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

 D Fenêtre       NM ENP 
 D Persiennes       NM  EREC 

131 
 Plafond Toile de 

verre   Peinture  
A  0.01   

0 
 

132 C  0.00    
133 

 A Porte ext. Bois Peinture 
Milieu 0.00   

0 
 

134 Milieu 0.00    
135 

 A Porte int. Bois Peinture 
Milieu 0.00   

0 
 

136 Milieu 0.00    
137 

A Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.00   

0 
 

138 > 1m 0.01    
139 

B Mur  Plâtre  Peinture  
> 1m 0.00   

0 
 

140 > 1m 0.00    
141 

C Mur  Plâtre  Peinture  
> 1m 0.02   

0 
 

142 > 1m 0.01    
143 

D Mur  Plâtre  Peinture  
< 1m 0.03   

0 
 

144 > 1m 0.00    
145 

C   Embrasure  Plâtre Peinture  
Gauche  0.02   

0 
 

146 Droite 0.01    
Nombre d’unités 
 de diagnostic : 10 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
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Local No 11 Désignation Chambre 3 R+2 

N° de 
mesure Zone 

Unité 
de 

Diagnostic 
Substrat Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la  

mesure 
(facultatif) 

Concen- 
tration 

(mg/cm2) 
Etat de 

conservation 
Nature  
de la 

dégradation 

Classement 
de 

l'unité de 
diagnostic 

Observations 

  Escalier       NM  ENP 
 Plaf. Fenêtre       NM ENP 
  Plafond        NM Doublage 
 B Mur       NM Doublage 
 C Mur       NM Doublage 
 D Mur       NM Doublage 
 E Mur       NM Doublage 
 F  Mur       NM Doublage 

147  Étalonnage 
final    1.10     

Nombre d’unités 
 de diagnostic : 8 Nombre d’unités 

 de classe 3 : 0   % de classe 3 : 0.00% 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Dégradé 
 

 
§ 5 – Rappel des seuils : Classement de 0 à 3 des unités de diagnostic (UD) conformément au tableau ci-dessous. 
 

Concentration en plomb seuil = 1 mg/cm² Type de dégradation Classement 
< 1 mg/cm² Négatif 0 

≥ 1 mg/cm² 
non dégradé ou non visible 1 

état d’usage 2 
dégradé 3 

 
 
 
Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti : 
 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition au Plomb) 
 
 

Situations de risque de saturnisme infantile  
Au moins un local parmi les locaux faisant l’objet du constat présente au moins 50 % d’unités de diagnostic de 
classe 3 NON 

L’ensemble des locaux faisant l’objet du constat présente au moins 20 % d’unités de diagnostic de classe 3 NON 
 

Situations de dégradation de bâti  
Les locaux faisant l’objet du constat présentent au moins un plancher ou un  plafond menaçant de s’effondrer ou 
en tout ou partie effondré NON 

Les locaux faisant l’objet du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou 
d’écoulement d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce NON 

Les locaux faisant l’objet du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce recouverts de 
moisissures ou de nombreuses taches d’humidité NON 

 
 
Recommandations au(x) propriétaire(s) : 
 

 Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication des 
personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu’il est inhalé ou ingéré. Les travaux qui seraient conduits sur les 
surfaces identifiées comme recouvertes d’une peinture d’une concentration surfacique en plomb supérieure ou égale à 1 
mg/cm² devront s’accompagner de mesures de protections collectives ou individuelles visant à contrôler la dissémination 
des poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les occupants de 
l’immeuble et la population environnante. 
 Le propriétaire veillera à l’entretien des revêtements recouvrant des unités de diagnostic (UD) de classe 1 et de 
classe 2. 
 Il est rappelé au propriétaire l’obligation d’effectuer les travaux appropriés pour supprimer l’exposition au plomb 
(UD de classe 3) et de transmettre une copie du présent rapport, annexes comprises, aux occupants et aux personnes 
amenées à faire des travaux dans l’immeuble. 
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Transmission du constat à l’agence régionale de santé :  
 

 

 Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq jours 
ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé d’implantation du bien expertisé en 
application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 
 

 En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat informe de cette 
transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du local d’hébergement 
 
 
§ 6 - Notice d’information : 
 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez que le plomb 
est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 
– le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 
– la présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce logement. 
Les effets du plomb sur la santé 

L’ingestion ou l ’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) 
ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans l’organisme, le plomb 
est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d’années 
plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le 
placenta et contaminer le foetus. 
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures, souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité, à la 
suite d’un choc, par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors 
une source d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. 
En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 
– s’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
– s’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
– s’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est 
dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre 
n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 
Pour éviter qu’un enfant ne s’intoxique : 
– surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles s’aggravent ; 
– luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
– évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, nettoyez 
souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 
– veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 
plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 
En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions : 
– si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, afin 
qu’elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates ; 
– tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d’un enfant ou 
toute contre-visite après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 

– Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans 
tout le logement et éventuellement le voisinage. 
Si vous êtes enceinte : 

–  ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
– éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un 
dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues 
auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et 
sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 
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§ - 7.1 - Croquis des locaux : Méthode de dénomination des zones d’un local (zones A-B-C-D…). 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

Cuisine 

Dgt. 1

WC

 
RdC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Croquis de repérage non utilisables dans le cas de travaux ou de démolition. 
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                                                      R+1                 R+2 
 
 
 
 
 
 

Croquis de repérage non utilisables dans le cas de travaux ou de démolition. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
§ - 7.2 - Copies des rapports d’analyses : Sans objet  
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ATTESTATION DE SUPERFICIE  

Version en vigueur au 22 décembre 2014 de l'article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
Article 2 du décret N°97-532 du 23 mai 1997 qui a modifié l'article R111-2 du CCH 

Articles 4-1 et 4-2 du décret n°67-223 du 17 mars 1967 
 

 
 

Date de la mission : 12 février 2026 
 

Adresse et désignation du bien : 
 
 

- Adresse : 10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 
- Type de bâtiment : Parties privatives d’immeuble collectif d’habitation  
- Appartement en triplex – Bâtiment C – Lot n° 19 
- Chaufferie en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 16 / Cave en sous-sol du bâtiment C – Lot n° 17 
- Stationnement extérieur – Lot n° 26 / Stationnement extérieur – Lot n° 27 
- Jardin – Lot n° 36 (anciennement deux stationnements) 
- Références cadastrales : Section AT – Parcelle n° 725 

 
Propriétaire(s) du bien : 
 
 

- Nom(s) : Madame     
- Adresse : 10 rue de l’Yser – 78410 AUBERGENVILLE 

 
Désignation du donneur d’ordre : 
 

 -     Nom / Raison sociale :  Maître Benoît HERVÉ – Qualité : Commissaire de Justice 
 -     Adresse : 51 avenue de Saint-Cloud – 78000 VERSAILLES  
 -     Personne(s) présente(s) lors de la mission : Madame  
 
Désignation de l'opérateur de diagnostic :   

Nom et prénom : ...........................................  
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE 
Adresse : ....................................................... 43 chemin du Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Numéro SIRET : ............................................ 49041550200015 
Compagnie d'assurance : AXIS SPECIALTY EUROPE SE - Contrat n° 425KW4380PIA – Validité : 31.12.2026 

 
 

Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, est égale à : 
Total surface privative : 99.41 m² 

(Quatre-vingt-dix-neuf mètres carrés quarante-et-un) 
 
 
Détail des surfaces par pièce en m² : 
 

Etage Pièce ou Local Surface privative 
RdC Cuisine  23.07 
RdC Dégagement 1 1.01 
RdC WC 0.18 
R+1 Palier  0.80 
R+1 Salon  20.80 
R+1 Dégagement 2 3.88 
R+1 Chambre 1 17.14 
R+1 Dégagement 3 2.08 
R+1 Chambre 2 17.70 
R+1 SdE / WC 5.51 
R+2 Chambre 3 7.24 

 Total 99.41 m² 
La présente mission rend compte de l’état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n’est valable que tant que la 
structure et la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et 
au règlement de copropriété n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut 
uniquement pour le calcul de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par DIAGNOSTICS D'ÎLE DE FRANCE  
qu’à titre indicatif. 
 
 
 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES
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Locaux annexes en m² : 
 

Pièce ou Local Etage Surface non comptabilisée  
Cave  R -1 22.20 

Chaufferie  R -1 21.80 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Jambville le : 12 février 2026                                     Signature de l’opérateur : 
                                                    

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diagnostics d’île de France   rappelle que dans ses conditions générales de vente concernant le mesurage des surfaces, il a été 
admis une tolérance de 5%.  
 

AVOVENTES
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AVOVENTES
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Attestation sur l’honneur 
Dans le cadre du nouveau dispositif réglementaire de la mission du diagnostiqueur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné,  
 
  
 
 
 
Atteste exercer en tant que technicien en diagnostics immobiliers dans le respect des obligations réglementaires de 
l’article L.271-6 du Code de la Construction et de l’Habitat, à savoir : 
 
 

- Être en possession des certifications professionnelles obligatoires depuis le 1er novembre 2007, délivrées 
par BUREAU VERITAS CERTIFICATION : 1 place Zaha Hadid – 92400 COURBEVOIE  

- Certificat n° 15564827 dans les domaines suivants : 
■ Amiante – Plomb – Termites – Performance énergétique – Installation intérieure de gaz -                  

Installation intérieure d’électricité. 
 

- Disposer des moyens et du matériel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics 
composant le Dossier de Diagnostic Technique. 

- Répondre aux garanties réglementaires d’assurance avec une RC professionnelle : Assurance : AXIS 
SPECIALTY EUROPE SE - Contrat n° 425KW4380PIA  

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur ouvrage, 
installations ou équipements.  
 
 
 
 
 
 

         Jambville le : 12 février 2026               
 

     
 

                                                                                        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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